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26 & 27 MAI 2016/LA GRANDE MOTTE (34 HÉRAULT) 
X I X e s  A S S I S E S  D E S  P E T I T E S  V I L L E S  D E  F R A N C E

Assises organisées avec le soutien de la ville de la Grande Motte, 
de l’agglomération du Pays de l’Or et du Conseil régional Languedoc-Roussillon/Midi-Pyrénées
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 10 h00 Assemblée générale [réservée aux adhérents]

Rapport d’activité et rapport financier

 12 h00 Ouverture officielle des XIXes Assises
• Stéphan ROSSIGNOL Maire de la Grande Motte, Président de la communauté d’agglomération du Pays 

de l’Or et Conseiller régional en Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

• Carole DELGA Ancienne ministre, Députée de Haute-Garonne, 
Présidente de la Région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

• Olivier DUSSOPT Député de l’Ardèche, Maire d’Annonay, Président de l’APVF

• Emmanuel MACRON Ministre de l’Economie, de l’Industrie 
  et du Numérique

 12 h45 Cocktail déjeunatoire
A l’invitation de la Caisse des Dépôts

 14 h00 Table ronde 1
Reconquête et redynamisation des centres-villes : 
Quels investissements pour rendre nos petites 
villes plus attractives ?
Grand témoin : Yves JEGO Ancien Ministre, Député de Seine-et-Marne, Maire de Montereau-Fault-Yonne

Animée par Xavier BRIVET Journaliste

• Pierre BATOCHE Directeur Général de la CCIR Languedoc-Roussillon 
• Bruno CAVAGNÉ Président de la Fédération nationale des travaux publics

• Anne GALLO Vice-Présidente de la Région Bretagne, chargée du Tourisme, Maire de Saint-Avé

• Loïc HERVÉ Sénateur de Haute-Savoie, Maire de Marnaz, 
Président de la Communauté de communes Cluses-Arve et Montagnes

• Pierre JARLIER Maire de Saint-Flour, 1er Vice-Président Délégué de l’APVF

• Thierry RAVOT Directeur Régional de la Caisse des Dépôts et Consignations Midi-Pyrénées Languedoc Roussillon

• Claude RISAC Directeur des relations extérieures du groupe Casino

 16 h15 Table ronde 2
Sécurité – Prévention – Tranquillité : 
Les maires en première ligne
Grand témoin : Pierre N’GAHANE  
Préfet, Secrétaire général du Comité interministériel de prévention de la délinquance (CIPD)

Animée par Philippe POTTIÉE-SPERRY Journaliste

• Claude ARNAUD Maire de Lunel, Président de la Communauté de Communes du Pays de Lunel

• Marie-France BEAUFILS Sénatrice d’Indre-et-Loire, Maire de Saint-Pierre-des-Corps

• Grégoire LE BLOND Maire de Chantepie, Vice-président de Rennes Métropoles

• Franck RIESTER Député de Seine-et-Marne, Maire de Coulommiers

• Christophe ROUILLON Maire de Coulaines, Vice-président de Le Mans Métropole, 
Conseiller départemental de la Sarthe

Intervention de Bernard CAZENEUVE Ministre de l’Intérieur

 18 h00 Fin des travaux

 19 h45 Cocktail/Dîner au Mas Saint-Gabriel (1) 

Cocktail avec le soutien de la Caisse d'Épargne 
Dîner avec le soutien Languedoc-Roussillon – Midi Pyrénées

 (1) Pour l’utilisation de la navette une réservation est nécessaire

 9 h15 Trois ateliers simultanés
Atelier A
Réforme de la DGF et évolution des concours financiers de l’Etat :
Quelles perspectives pour la loi de finances pour 2017 ?

• Antoine HOMÉ Maire de Wittenheim, Vice-Président de Mulhouse Alsace Agglomération, 
Conseiller Régional d’Alsace et Secrétaire général de l’APVF

• Pierre JARLIER Maire de Saint-Flour, 1er Vice-Président Délégué de l’APVF

Atelier B
Après la COP21, les maires au charbon : 
Les bonnes pratiques dans le domaine de l’énergie

• Jean-Pierre BOUQUET Maire de Vitry-le-François, 
Président de la Communauté de Communes Vitry, Champagne et Der

• Christophe BOUILLON Député de Seine-Maritime, Vice-président de la commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire, Maire Honoraire de Canteleu

• Pierre GUYARD Directeur des marchés collectivités et habitat d’ENGIE Cofely

• Jean-Guy MAJOUREL Délégué EDF du Languedoc Roussillon

Atelier C
La fusion des intercommunalités au 1er janvier 2017 : 
Anticiper les changements pour défendre sa petite ville

• Philippe BLUTEAU Avocat au Barreau de Paris

• Christian GROS Maire de Monteux, Président de la communauté de communes des Sorgues du Comtat. 
Rapporteur de la CDCI Vaucluse

 11 h00 Table ronde finale
Petites villes : Comment exister et peser au sein des 
nouvelles grandes régions 
et des nouvelles intercommunalités ?
Grand témoin : MARC ABADIE Directeur du réseau et des territoires de la Caisse des Dépôts et Consignations

Animée par Jean-Michel SERVANT Rédacteur en chef  adjoint du Midi-Libre

• Jean Pierre BALLIGAND Président de l’Institut de la Gouvernance territoriale, 
Président du comité d’orientation de la Banque postale

• Christine BOST Maires d’Eysines, 1re Vice-présidente du Conseil Départemental de la Gironde 
et Vice-présidente de la Communauté Urbaine de Bordeaux

• Carole DELGA Ancienne Ministre, Présidente du Conseil Régional Midi-Pyrénées Languedoc Roussillon

• Philippe LAURENT Maire de Sceaux, Secrétaire général de l’Association des Maires de France

• Cyril MEUNIER Maire de Lattes, Vice-président de Montpellier Méditerranée Métropole, 
Conseiller départemental de l’Hérault

• Pierre JARLIER Maire de Saint-Flour, 1er Vice-Président Délégué de l’APVF

• Stéphan ROSSIGNOL Maire de la Grande Motte, Président de la communauté d’agglomération du Pays de l’Or 
et Conseiller régional du Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées

En présence de Jean-Michel BAYLET Ministre de l’Aménagement 
du territoire, de la Ruralité et des collectivités locales

 12 h45 Lecture de l’Appel des petites villes

 13 h00 Allocutions de clôture
Olivier DUSSOPT Président de l’APVF et Jean-Michel BAYLET Ministre 
de l’Aménagement du territoire, de la Ruralité et des collectivités locales

 13 h30 Cocktail déjeunatoire(1) à l’invitation d’EDF

 15 h30 Visite architecturale de la Grande Motte offerte par la mairie
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Visite guidée d’Aigues-Mortes
 10 h00 Accueil du groupe pour la visite guidée d’Aigues-  
    Mortes, de la Tour Constance et de ses Remparts.

 12 h30 Déjeuner dans un restaurant situé au cœur 
    de cité Saint-Louis

 14 h30 Temps libre dans la cité de Saint-Louis.

 15 h30 Départ pour découvrir 
    les salins du Midi, 
    visite en petit train.

 17 h00 Retour 
    La Grande Motte 
    Tarif : 60 €/personne

Thalasso
Dans le cadre du congrès, le centre de thalasso de la Grande Motte 
accorde une remise de 10 % sur tous les forfaits One Day (demandez 
le programme au centre de Thalasso pour faire votre réservation) 
pour les épouses et ou accompagnants des maires qui souhaitent 
programmer une matinée de thalasso). Attention contacter le centre 
à l’avance pour réserver les soins sous réserve de disponibilité. 
www.thalasso-grandemotte.com –  Tél. 04 67 29 13 13 tapez 3 pour 
les réservations des soins.

Programme accompagnants

Accompagnants + participants 
Visite architecturale de la Grande Motte

L’Office de Tourisme vous 
propose une immersion 
dans cette ville sortie 
de l’imaginaire d’un seul 
architecte : Jean Balladur. 
Vous y découvrirez son 
architecture audacieuse, 
ses sources d’inspirations 
universelles, sa végétation 
omniprésente. Laissez-
vous guider à l’ombre 
des pins, de La Grande 
Pyramide à l’Eglise Saint-

Augustin en passant par le labyrinthe initiatique de la place des Trois 
Pouvoirs… Nous emmènerons votre groupe à la 
découverte d’un des sites phares de l’architecture 
balnéaire moderne.

 15 h30 Accueil du groupe, pour la visite guidée  
    Visite offerte par la mairie de la Grande Motte
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Liste des hôtels 
Réservation individuelle à affectuer directement auprès des hôtels avant le 22 avril pour bénéficier des 
prix "Spécial Congrès des Maires des Petites Villes". Tarifs négociés par l’APVF.

Hôtel Les Corallines **** 
20 chambres 
615, allée de la Plage 
Thalasso Méditerranée 
BP 43 — 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 29 13 13 
reception@thalasso-grandemotte.com 
www.thalasso-grandemotte.com 
Base single par personne : 140 €

Hôtel Mercure 
Port La Grande-Motte **** 
30 chambres 
140, Rue du port - 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 56 90 81 
h1230@accor.com - www.mercure.com 
Base single par personne : 125 €

La Plage Hôtel & Spa **** 
6 chambres 
52, Allée du Levant - 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 29 93 00 
contact@hp-lagrandemotte.fr 
www.hp-lagrandemotte.fr 
Base single par personne : 150 €

Hôtel Azur*** 
20 chambres 
Esplanade Maurice Justin 
Tél. 04 67 56 56 00 
hotelazur@gmail.com - www.hotelazur.net 
Base single par personne : 140€.

Best Western Golf Hôtel *** 
30 chambres 
1920, avenue du Golf  - 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 29 72 00 
contact@golfhotel34.com 
www.golfhotel34.com 
Base single par personne : 122 €

Hôtel Europe *** 
20 chambres 
Allée des Parcs - 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 56 62 60 
contact@hoteleurope34.com 
www.hoteleurope34.com 
Base single par personne : 99 €

Hôtel Le Quetzal *** 
30 chambres 
216, allée des Jardins - 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 56 61 10 
contact@hotel-quetzal.com 
www.hotel-quetzal.com 
Base single par personne : 99 €

Hôtel Saint-Clair - Bord de plage ** 
15 chambres 
Avenue de l’Europe - 34280 La Grande-Motte 
Tél. 04 67 56 57 77 - 06 08 00 00 40 - 06 75 30 58 14 
hotelstclair@wanadoo.fr 
www.hotelsaintclair.com 
Base single par personne : 87 €

Venir à La Grande-Motte
Train 
Depuis Montpellier Saint-Roch 
prendre le tramway ligne n° 1 
en direction de Odysseum, 
descendre place de l’Europe, 
où un service régulier de cars assure le transfert 
aller-retour à La Grande Motte (ligne 106).  
Gare TGV de Montpellier : 21 km

Avion 
Aéroport Montpellier-Méditerranée (10 km) : 
Tél. 04 67 20 85 85

Transfert en taxi vers le lieu des Assises 
Tél. 04 67 20 40 75

Lieu des Assises 
Palais des Congrès 
de la Grande Motte 
192 Avenue Jean Béne 
34280 La Grande-Motte

Cocktail déjeunatoire
Jeudi ‑ Palais des Congrès 
de la Grande Motte 
192 Avenue Jean Béne 
34280 La Grande-Motte

Dîner officiel 
Mas du Domaine Saint-Gabriel 
34590 Marsillargues

Cocktail déjeunatoire
Vendredi ‑ La voile bleue 
Avenue du Grand Travers 
34280 La Grande-Motte

Renseignements utiles 
Palais des Congrès 
 de la Grande Motte 
Service congrès - Tél. 04 67 56 40 50 
192 Avenue Jean Béne - 34280 La Grande-Motte


